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DEE/EO/ST/SEPRA No 02-020 

B.T. 

Obiet : Accusé Réception du Procès Verbal sus-référencé 

Messieurs, 

Nous vous remercions pour votre envoi cité en référence et pour la qualité des informations 
transmises par vos services et vous demandons de bien vouloir nous excuser d'en accuser réception 
tardivement. 

Ces informations seront étudiées attentivement par le SEPRA ; elles seront ensuite intégrées dans la 
base de données et nous permettront l'établissement de statistiques. 

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés d'une éventuelle suite que nous pourrions donner à 
certains procès verbaux, dans la mesure où ils présenteraient un intérêt d'étude ultérieure. 

Entre-temps, nous vous prions de croire, Messieurs, à l'expression de nos respectueuses salutations. 

Le Responsable du SEPRA, 



1 GENDARMERIE NATIONALE 1 PROCEDURE 
DE RENSEIGNEMENT 

ADMINISTRATIF 

I Phénomhe Aérospatial Non identifié 

i Agent de police judiciaire, en résidence BT 
Vu les artides: 59 et 298 du décret du 20 mai i 903 portant règlement sur l'organisation du service de la 

Gendarmerie. 
Rapportons les opérations suivantes : 

-. Le huit février deux niille deux à dix heures se prhsente au bureau de notre unité monsieur 
J R , retraité , demeurant au lieudit commune de Ce 
lemier souhaite nous informer d'un phénomène aérospatial non identifié aperçu ce matin dans le 
Ael depuis son domicile. 

EXPOSE DES FAiTS : 

7h55 e 3 monsieur G R se trouve dans la cour 
ie -SR nw. . - t é  au lieu-,., -,rimune de Son regard est fix6 d t 6  Sud Est 

dans le ciel un phénoméne aérospatial non identifié à la forme 
des aspérités, couleur muge, orangée avec à ramière une 

re trd-nde ai aisparaît au fur et à mesure. Le es 
;e déplace sans bruit a une vjtacrn a r ~ " n a i r ~ >  

Monsieur G R s'intéresse à la m6téorologie depuis 39 ans. II possède chez lui 
in  poste d'observation et une station automatique, il connaît bien les phenomhes 
nétkrol~giq~es. Le 08 fékrier 2002 entre 07h55 et 08h00, au dessus de son domicile, dans le ciel 
1 aperçoit un p h h m h e  Wospatial, une boule rouge, orangée qui traverse le ciel horizontalement 
h une vitesse incroyable eh une fraction de seconde et qui disparaît aussitot. Ce phhomene laisse 
.êveur monsieur G II affirme que ce n'est pas une cométe ou une étoile filante. II vient 
signaler les faits à notre unité. 

(Cf pièce 11-03) 

Les investigations mehées nous amènent à découvrir un nouveau témoignage conCemant ce 
phénomène, il s'agit de Madame F, M demeurant 

1 Mme. le Procureur de la ~ é ~ v  

(informations). 

- T l  M. le commandant la région aérienne. 

Générale de la Gendarmeri+ 
Nationale - Bureau Défense Opératioh - 
Sous Direction des Opérations - Bureau 
Renseignement Situation 

Date de Clôture I 

(Signatures) 
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Madame Ç M nous signale que le 07 février 2002 entre 07h55 et 08h00 alors 
qu'elle ouvre les volets de la chambre de sa fille avec vue sur et sur la cathédrale côté 

elle aperçoit dans le ciel un phénomène aérospatial non identifié. II s'agit d'une boule 
légèrement ovalisée de couleurs vives et fluorescentes (bleu vert sur les contours et à l'intérieur 
plus ou moins orangé. Elle n'a pas aperçu de traînée. Le phénomène s'est déplacé en direction de 
Baraqueville sens Nord Sud, il était très très rapide et de très courte durée 1 à 2 secondes. Ce 
phénomène a impressionné et a fait peur à madame F M 

(Cf pièce n04) 1 

Le jour et à l'heure de l'apparition du phénomène, le temps était très clair, il n'y avait 
pratiquement pas de vent, il était de Nord Est et de 2 mètres par seconde. La température était de 1 
degré. I 

Labngadede a établi un procès-verbal pour le même phénomène aperçu par 
un autre témoin (PV n033/2002) 1 

i 

D'après les renseignements recueillis le phénomène aurait également été aperçu par de 
nombreuses personnes dans le Sud de la France près de la frontière entre le 

Le Maire de a été avisé des faits aucun autre témoignage n'a pu être recueilli sur cette 
commune nt sur le reste de notre circonscription. 

1 Un plan de situation a été établi "i 
(Cf pièce n02) 

CLOTURE : 

De l'enquête effectuée, il ressort que l'origine de ce phénomène aperçu par plusieurs témoins 
n'a pu être déterminé. l 

1 
* '2,  

Nous faisons parvenir cette procédure à Monsieur le Préfet et aux différents services 
compétents de l'état chargés de l'étude de ces phénomènes 

4 < 
;i 

"< , 

Pour information. un exemplaire est transmis à Madame le Procureur de la République à F! 
1 ': 

I 
Fait à le 01 Mars 2002. 

4 
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1 GENDA'RMERIE NATIONALE 1 PROCEDURE 

D'ENQUETE PRELlMlNAlRE 

PROCES-VERBAL 
B.T. _ _ -- D'AUDITION DE TEMOIN 1 
C.U :O2184 1 PV NO6412002 [ 3 1 
ANALYSE & REFERENCES : 

I I 
Nous soussignés, Gendarme, V Agent de police judiciaire, en résidence BT 

Assisté de Hl Gendarme adjoint, APJ-A, en résidence BT I 

Vu les artides 20,21-1,75 Ci 78 du Code de Procédure Pénale 
Rapportons les opérations suivantes ; 

1 Nous trouvani B 
entendons la personne dénommée cidessus, qui entendue séparément, nous déclare le 
février deux mille deux à neuf heures: #y a 39 ans que je m'intéresse à la météorologie, je possède 
mgme chez moi un poste d'observation et une station automatique, les deux appartiennent à la 

me trouvais dans la cour de ma ferme. 
pondant depuis ma position à celle de ------- 

dans le ciel un ph6nom6ne aérospatial non ident avait la forme d'un 
r6guli&re avec le contour qui semblait dm w w s .  Ce 

rcwge, oran@#, il a laissé derriére lui '%@re "tré17"hh de c~ulepr 
blonde qui disparaissait au fur et à me 
Ce phénomène s'est déplacé B une VI plus qu'un avion de chasse. 
Ce n'est pas comparable et explicable. II se déplaçait horizontalement dans Le sens M d  Ea .-- 
Le phénomène était très brillant uh peu moins qu'une boule de feu.--------------------- 
Hier matin le temps était trés dair, il n'y avait pas de vent, je peux même vous préciser qu'il était de 
Nord Est et de 2 mètres par seconde. La température était de 1 degré. ----------- 
Pour résumer, je peux simplement préciser qu'il ne s'agissait pas d'une comète ou d'une étoile 
filante. Ce phénomène m'a laissé rêveur tellement que cela s'est passé si vite, en une fraction de 
seconde. C'est vraiment le hasard que mes yeux étaient portés dans cette direction car sinon je 
n'aurais pas aperçu ce phénomène. JeQ 1 d le 08/02/02 à 09:30 

P entendu d-4or-s de son passage.------- 

Lecture faite par moi des renseignements d'état civil et de la déclaration ci-dessus. J'y persiste et je 
n'ai rien à y changer à y ajouter ou à y retrancher.---------- 
La personne entendue L'Agent de police judiciaire 
(A signer au carnet de déclarations) 

i GENDARMERIE NATIONALE - 



FENDARMERIE NATIONALE PROCEDURE 
D'ENQUETE PRELlMlNAlRE 

PROCES-VERBAL 
B.T. I D'AUDITION DE TEMOIN 
C.U :O2184 1 PV NO6412002 
ANALYSE & REFERENCES : 

1 J 
Nous soussignés, Gendarme, V Agent de police judiciaire, 

en résidence BT 
Vu les articles 20,21-1,75 à 78 du Code de Procédure Pénale 
Rapportons les opérations suivantes ; 

, N* commune. cod. posW ai bureau dsbikit.ur. Bv 

dous trouvant à eu domicile de la personne , 
rntendons la personne denommée cidessus, qui entendue &parément, nous déclare le huit février 
b mille deux à quatorze heures trente minutes : Hier le 07 février 2002 entre 07h55 et 0 8 W  
ouvrais les volets de la fenPtre de la chambre de ma fille qui se tmve au premiergtage de la 
iaison. Cette fenétre donne vue sur la face avant de la cathédrale et c#é L 
o M 3  C?U& j:ai aperçu eri face de moi légérement sur la droite au loin dans le ciel dans I 

parc ST Jbseph qui est distant de 500 mètres de mon dom 
ntifié qui avait la f0ITne d' tsatil-tt?sg&ement ovaJfç6B&-c 7 ert sur les Contours et à I'int rieur plus ou moins orangée. Je n 

:e phénomène s'est depl& trés très vite dans un temps de 
*tantanée et la disparition aussi de ne peux pas comparer ce phénomène avec quelque chose de 
mnu. Je dirais que cela m'a impressionné et m'a fait r - 
.e temps etait dégagl8, le soleil se levait, il y avait du ci 
n'y avait pas de vent, c'&ait un matin agréable - 

:e phénomène se deplaçait dans le senwor fait en direction de . Je n'ai 
ritendu aucun bruit . 
I le 08/02/02 à 1 5: 00 
ecture faite par moi des renseignements d'état civil et de la déclaration ci-dessus. J'y persiste et je 
hi fien à y changer à y ajouter ou à y retrancher.--- 
a personne entendue L'Agent de police judiciaire 
A signer au carnet de déclarations) 

=GENDARMERIE NATIONALE z; 



da Vendredi 08 février 2002. 
« Page 02 f i  

Qu'est ce qu'a bien pu voir, hier matin.. daris le ciet 
M.:GT2,, gui habite près de 

II se trouvait-dans son jardifi à bh70!5 précisé- 
ment. Tout à fait pas hasard il a lev6 les yeux au ciel et 
apercu, dit-il' *-une' grosse boule rouge-&ange, avec 
une petite traînee derrière *. .' Elle n'éfaitpas ronde el' 
allad fies très vk.,Je i'ai vu peoQan[un tehps très très. 
c o h  - une s e $ & ?  à peu pr&$T et dl&%e déplaçail 
dans le sens nord-sbd, * - 

* * -  
M. G a averti la gendarmwe. ' 

- - 6  
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du Vendredi 08 février 2002. 
« Page 17 » 

1Jne 'boule deifeu 
tombe du ciel ! . 
~ v i i % ~ i t r 3 w m ' r i I 1 v n i t f a w  
de distance dans le 
pobjet pou% ressembler . 
à. un satellite en désintégration 
Zllll 

# Aucun service de 17k& ?'a , 
den enrég@tré d'ariormal j a i s  i 
des témoins l'affirment :, une 
boule de feu suivie d'une 
&e -bleue est tombée. du ciel, 
Ner matin dans le , 

Les témoignages de  plu- 
sieurs personnes concordent ; 
autour d'un objet incandes- 
cent observé à 8 heures du i 
ka t in  à partir de points 66s I 
dkfférents : 1 
(près de da fr-ontière. en-tre 

I 
ainsi qu'à 1 

.dans, l'@& ; 
re-pap A la basfe&o- 
navale dg comme. aux 1 
services de5pàdementauk de la 
flétéo, rien ,de particuiiq n'a 
été observé. De même, aucun 
ippact n'a été signalé en quel- 
que endroit du" département.. 
Gnfin à la prêfecture, on,expli- 
que que la,sunieillance de l'es- 
pace aéridni "qûi s'effectue A / 
prtir d'un centre n'a 
fien déteii :  Alors, 'haliucina- 
don coUesktive, mensonge orga- ' 
d s é  ou vision insolite ? A - 
$oins qu'il s'agisse d'un sateiii- 
te en dékintégration inache-! 
qée, c o h e  cela anive .par- ; 
fois, sorti d'objet volarit peu 
identifié qui auf&ït nni sa cour- 
se sous f o h e  de cendres? 
Mystère et boule.. . de feu. 

-GENDARMERIE NATIONALE 



du Vendredi O8 février 2002. 
« Page 15 f i  
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